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Introduction  
 
Ce rapport a été établi par le Président du Conseil d’administration et approuvé par le Conseil d’administration le 
21 mars 2011 conformément aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce. Il a pour objectif de 
rendre compte de la composition, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil 
d’administration, des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la 
Société, des éventuelles limitations apportées aux pouvoirs du directeur général, ainsi que des principes et règles 
arrêtées par le Conseil d’administration pour déterminer les rémunérations et avantages de toute nature accordés 
aux mandataires sociaux. Il vous est présenté en complément du rapport de gestion dans lequel figurent 
notamment les informations prévues à l’article L. 225-100-3 du Code de commerce. 
 
En matière de gouvernement d’entreprise, la Société suit les principes de gouvernement d’entreprise des sociétés 
cotées du MEDEF et de l’AFEP, dans la mesure où ces principes seront compatibles avec l’organisation, la 
taille, les moyens et la structure actionnariale de la Société. 
 
Pour l’élaboration, la mise en œuvre et la description de son système de contrôle interne et de gestion des 
risques, la Société s’appuie sur le cadre de référence proposé par l’Autorité des marchés financiers pour les 
valeurs petites et moyennes. 
 
1 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

1.1 Composition du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration est composé de 6 administrateurs (y compris le Président) et 2 censeurs : 
 

1.1.1. Biographie des administrateurs 
 
• Alain Moussy 

Alain Moussy est Président Directeur Général depuis le 11 juillet 2001. Son mandat d'administrateur viendra à 
expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2014. Alain Moussy est ingénieur de formation (ENSTA) et diplômé de Wharton (MBA 1993). Il a été 
consultant chez Booz, Allen & Hamilton puis responsable du Corporate Development chez Carrefour. Il est 
Président de l’AFIRMM, une association de patients souffrants de la mastocytose.  
 

• Patrick Moussy 
Patrick Moussy est administrateur AB Science SA depuis le 11 juillet 2001. Son mandat d'administrateur viendra 
à expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2015. Patrick Moussy est ingénieur de formation (ENSCI). Il est directeur commercial de l’Etablissement Blin et 
pilote instructeur.  
 

• Jean-Pierre Kinet 
Jean-Pierre Kinet est administrateur AB Science SA depuis le 11 juillet 2001. Son mandat d'administrateur 
viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2015. Jean-Pierre Kinet est médecin, professeur de Pathologie à Harvard Medical School et directeur 
du Laboratoire d’Immunologie au Beth Israel Deaconess Medical Center (Boston – USA). Il est membre de 
plusieurs comités internationaux, dont le panel d’experts du National Institutes of Health (NIH) aux Etats-Unis. 
Il dispose également d’une large expérience dans la recherche et le développement de molécules. Il est membre 
du conseil d’administration d’UCB pharma. 
 

• Bioparticipations, représentée par Bertrand de Talhouet 
La société Bioparticipations est administrateur AB Science SA depuis le 21 décembre 2007. Son mandat 
d'administrateur viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016. Son représentant, Bertrand de Talhouet,  est Polytechnicien et Inspecteur des 
Finances. Il est un ancien directeur général de la Redoute et à présent directeur général de Creadev. 
 

• Guy Paillaud 
Guy Paillaud est administrateur AB Science SA depuis le 29 juin 2005. Son mandat d'administrateur viendra à 
expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 



2016. Guy Paillaud est diplômé de l’Université de Paris-Dauphine, détenteur d’un Executive MBA HEC et est 
diplômé d’expertise comptable. Il est ancien directeur financier adjoint du Groupe Promodes. 
 

• Pierre Chambon, 
Pierre Chambon est administrateur AB Science SA depuis le 31 décembre 2009. Son mandat d'administrateur 
viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2015.  Pierre Chambon est médecin, biochimiste, généticien, membre de l’Académie des sciences, 
professeur honoraire au Collège de France, directeur de l’Institut clinique de la souris (ICS), élu à la National 
Academy of Sciences aux États-Unis. Il a obtenu en 1979 la médaille d’or du CNRS, et en 2004 le très 
prestigieux prix Lasker en recherche médicale fondamentale, pour la découverte d’une famille de récepteurs 
nucléaires liant des hormones, des vitamines ainsi que d’autres molécules impliquées dans la signalisation 
cellulaire.  
 

1.1.2. Biographie des censeurs 
 

• John Pieters.  
John Pieters est censeur AB Science SA depuis le 30 décembre 2006. Son mandat de censeur viendra à 
expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2012. 
 John Pieters est ingénieur commercial et ancien directeur général Amgen France.  
 

• Bertrand Dumazy 
Bertrand Dumazy est censeur AB Science SA depuis le 8 septembre 2010. Son mandat de censeur viendra à 
expiration à l'issue de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2012. Monsieur Bertrand Dumazy est diplômé de l’Ecole Supérieure de Commerce de Paris et d’un MBA à 
Harvard (1999). Il a été consultant chez Bain & Company, directeur d’investissement au sein de BC Partners, 
fondateur et président du directoire de Constructeo (2000). Monsieur Dumazy a été directeur du marketing et de 
la stratégie du Groupe Neopost à partir de 2002, PDG de 2005 à 2008 de Neopost France puis directeur financier 
du groupe de 2008 à 2010. Depuis 2011, il est PDG du Groupe Deutsch. 
 

1.1.3. Indépendances des administrateurs 
 
Tous les administrateurs sont également actionnaires de la Société, à l’exception de Monsieur Pierre Chambon, 
détenteur d’une action de la société au titre d’un contrat de prêt gratuit de consommation conclu conformément 
aux Articles 1892 et suivants du Code Civil. Seul Alain Moussy détient une participation supérieure à 10% du 
capital et des droits de vote. 
 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur de la Société, chaque administrateur doit faire part au 
Conseil de toute situation de conflit d’intérêt, même potentiel, avec la Société et ses filiales, et doit s’abstenir de 
participer à la discussion et au vote de la résolution correspondante. Au cours de l’exercice, aucun administrateur 
n’a déclaré de situation de conflit d’intérêt et n’était lié à la Société ou à l’une de ses filiales par un contrat de 
services. 
 
A la connaissance de la Société, il n’existe aucun lien familial entre les mandataires sociaux de la Société, à 
l’exception des liens entre Alain Moussy et Patrick Moussy. 
 
La Société considère que Pierre Chambon et la société Bioparticipations répondent à la qualité d’administrateur 
indépendant selon le code AFEP-MEDEF. 
 

1.1.4. Absence de condamnation pénale 
 
A la connaissance de la Société, aucun mandataire social en fonction au cours de l’année 2010 n’a fait l’objet : 

� d’une condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au moins ; 
� d’une faillite, mise sous séquestre ou liquidation au cours des cinq dernières années au moins ; 
� d’une incrimination et/ou sanction publique officielle prononcée par des autorités statutaires ou 

règlementaires au cours des cinq dernières années au moins. 
 
Enfin, à la connaissance de la Société, aucun mandataire social en fonction au cours de l’année 2010 n’a été 
empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration, de direction ou de 



surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur au cours des 
cinq dernières années au moins. 
 

1.2. Fonctionnement du conseil d’administration 
 
Le fonctionnement du Conseil d’administration de la Société et de ses comités de travail est régi par un 
règlement intérieur qui a été mis à jour le 16 juin 2010. 
 
Ce règlement intérieur comporte des dispositions notamment sur : 
 

1.2.1. Missions du conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Il 
se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle, par ses délibérations, les affaires qui 
le concernent. Dans ce cadre, le Conseil, notamment : 

� délibère sur la stratégie de la Société et sur les opérations qui en découlent ;  
� désigne les mandataires sociaux chargés de gérer l’entreprise et contrôle leur gestion ;  
� veille à la qualité de l’information fournie aux actionnaires ainsi qu’aux marchés à travers notamment 

des comptes et du rapport annuel ou à l’occasion d’opérations très importantes. 
 
1.2.2. Composition, modalités de fonctionnement et missions du comité scientifique 

 
Le comité scientifique, a pour mission de définir les grandes orientations scientifiques de la Société. A cette fin : 

� il propose des méthodes et stratégies pour l’atteinte des objectifs technologiques de la Société ; 
� il évalue les travaux menés par la Société et les résultats obtenus ; 
� il conforte les choix et orientations scientifiques stratégiques notamment retenus et mis en œuvre par le 

Directeur scientifique de la Société.  
 
Le comité scientifique est composé de cinq membres désignés par le Conseil d’administration pour une durée de 
trois ans. Il se réunit valablement si au moins trois de ses membres sont présents. 
 
Le comité scientifique se réunit à l’initiative de son Président ou à la demande du Président du Conseil 
d’administration. L’ensemble des travaux du département scientifique de la Société ainsi que ses objectifs lui 
sont présentés lors de ces réunions. 
 
Le Président du comité scientifique ou un membre du comité désigné à cet effet par le comité rend compte au 
Conseil d’administration de ses travaux, conclusions et propositions. Le comité scientifique éclaire le Conseil 
d’administration de ses avis et fait part de toutes observations et recommandations utiles aux délibérations du 
Conseil. Le Conseil d’administration approuve ces propositions. 
 

1.2.3. Constitution, composition, modalités de fonctionnement et missions du comité des finances 
 
Le comité des finances procède à l’examen du budget et des comptes annuels avec les dirigeants de la Société et 
tient également le rôle de comité d’audit. Le comité des finances veille à la sincérité des états financiers, à la 
qualité du contrôle interne, à la qualité de l’information fournie au public ainsi qu’au bon exercice par les 
commissaires aux comptes de leur mission. A ce titre, le comité des finances émet des avis, propositions et 
recommandations au Conseil d’administration. 
 
Les attributions du comité des finances sont les suivantes : 

� évaluer l’existence et la pertinence des procédures de contrôle financier et d’audit interne ; 
� apprécier la pertinence de la politique comptable de la Société ; 
� examiner les comptes annuels et les comptes consolidés de la Société et les documents annexes, 

notamment ceux émis par les commissaires aux comptes. Le rapport qu’il produit sur les comptes est 
communiqué au Conseil d’administration; 

� s’assurer de la pertinence et examiner les changements et adaptations des principes et règles comptables 
utilisés dans le cadre de l’établissement des comptes ;  

� s’assurer de l’indépendance et de la compétence des commissaires aux comptes ;  
� examiner toute question de nature financière ou comptable qui lui est soumise par le Président du 

Conseil d’administration et directeur général, ainsi que toute question de conflit d’intérêts dont il a 
connaissance ;  



� examiner les risques significatifs pour la Société, et notamment les risques et engagements hors bilan.  
 
Le comité des finances est composé de deux membres désignés par le Conseil d’administration pour une durée 
de trois ans. Il ne se réunit valablement si les deux membres sont présents. 
 
Le comité des finances se réunit au moins deux fois par an, notamment avant le Conseil d’administration qui 
convoque l’Assemblée Générale annuelle et qui arrête l’ordre du jour de cette assemblée. Il examine les projets 
de résolutions relatifs aux questions relevant de son domaine de compétence. Il se réunit en tant que de besoin 
sur la convocation de son Président ou à la demande du Président du Conseil d’administration. 
 
Le Président du comité des finances ou un membre du comité désigné à cet effet par le comité rend compte au 
Conseil d’administration de ses travaux, conclusions et propositions. Le comité des finances éclaire le Conseil 
d’administration de ses avis et fait part de toutes observations et recommandations utiles aux délibérations du 
Conseil. Le Conseil d’administration approuve ces propositions. 
 

1.2.4. Constitution, composition, modalités de fonctionnement et missions du comité des rémunérations 
et des nominations 

 
Les attributions du comité des rémunérations sont les suivantes : 

� En matière de rémunération, le comité des rémunérations et des nominations exerce les missions 
suivantes: 

o Il formule auprès du Conseil d’administration des recommandations et propositions concernant 
la rémunération, le régime de retraite et de prévoyance, les avantages en nature et autres droits 
pécuniaires, y compris en cas de cessation d’activité, des administrateurs, du Président, du 
Directeur Général, ainsi que des principaux dirigeants de la Société ; 

o Il formule auprès du Conseil d’administration des recommandations et propositions concernant 
la détermination d’une enveloppe globale d’attribution d’options de souscription ou d’achat 
d’actions et/ou d’actions gratuites de la Société aux dirigeants et cadres de la Société, ainsi que 
les conditions générales de ces attributions ; 

o Il formule auprès du Conseil d’administration un avis sur les propositions de la direction 
générale concernant le nombre des attributaires. 

 
� En matière de nomination, le comité des rémunérations et des nominations exerce les missions suivantes: 

o Il formule des propositions sur la sélection des administrateurs ; 
o Il examine toute candidature aux fonctions d’administrateur et formule sur ces candidatures un 

avis et/ou une recommandation au Conseil d’administration ; 
o Il prépare en temps utile des recommandations et avis concernant la nomination ou la 

succession des dirigeants mandataires sociaux ; 
 

Le comité des rémunérations et des nominations est composé de trois membres désignés par le Conseil 
d’administration pour une durée de trois ans. Le comité se réunit valablement si au moins deux de ses membres 
sont présents. 
 
Aucun administrateur n’assiste aux délibérations du comité des rémunérations et des nominations qui sont 
relatives à sa propre situation. 
 
Le comité des rémunérations et des nominations se réunit au moins une fois par an, notamment avant le Conseil 
d’administration qui convoque l’Assemblée Générale annuelle et qui arrête l’ordre du jour de cette assemblée. Il 
examine les projets de résolutions relatifs aux questions relevant de son domaine de compétence. Il se réunit en 
tant que de besoin sur la convocation de son Président ou à la demande du Président du Conseil d’administration. 
 
Le Président du comité des rémunérations et des nominations ou un membre du comité désigné à cet effet par le 
comité rend compte au Conseil d’administration de ses travaux, conclusions et propositions. Le comité des 
rémunérations et des nominations éclaire le Conseil d’administration de ses avis et fait part de toutes 
observations et recommandations utiles aux délibérations du Conseil. Le Conseil d’administration approuve ces 
propositions. 
 

1.3. Rémunération des membres du conseil d’administration 
 
Les administrateurs d’AB Science ne sont pas rémunérés pour leur mandat d’administrateur.  



 
1.4. Principales dispositions statutaires 

 
La Société est administrée par un Conseil d'administration de trois membres au moins et de dix-huit au plus, sous 
réserve des dérogations prévues par la loi, nommés ou renouvelés par l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires. En cas de fusion ou de scission, la nomination peut être faite par l'assemblée générale 
extraordinaire statuant sur l’opération. 
 
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Nul ne peut être nommé 
administrateur, si, ayant dépassé l’âge de soixante cinq ans, sa nomination a pour effet de porter à plus du tiers 
des membres du Conseil, le nombre d’administrateurs ayant dépassé cet âge. Le nombre des administrateurs 
ayant dépassé l’âge de soixante cinq ans, ne peut excéder le tiers des membres du Conseil d’administration. Si 
cette limite est atteinte, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. La durée des fonctions 
des administrateurs est de six années; elles prennent fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur 
mandat. Le nombre d'administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des 
administrateurs en fonction. 
 
Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de la nomination, une 
personne physique. Il détermine sa rémunération. Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder 
celle de son mandat d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut le révoquer à tout moment. Nul ne peut 
être nommé Président s'il est âgé de plus de soixante cinq ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet 
âge, il est réputé démissionnaire d'office. En cas d’absence du Président, le Conseil désigne, parmi ses membres, 
le président de séance. 
 
Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convocation de son 
Président. Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, un tiers au 
moins des administrateurs, peuvent demander au Président, qui est lié par cette demande, de convoquer le 
Conseil d'Administration sur un ordre du jour déterminé. Les administrateurs pourront être assistés de leurs 
conseils lors des réunions du Conseil d’administration. Les convocations sont faites par tous moyens et même 
verbalement.  La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. Le 
Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents. Les décisions sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du Président de 
séance n’est pas prépondérante. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil tant en 
leur nom personnel que comme mandataire. 
 
Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées dans des procès-verbaux établis conformément 
aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d'au moins un administrateur. En cas 
d'empêchement du président de séance, il est signé par deux administrateurs au moins. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil d'Administration, le 
Directeur Général, l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de 
pouvoirs habilité à cet effet. 
 

1.5. Evaluation du fonctionnement du Conseil d’administration 
 
L’évaluation du fonctionnement du Conseil d’administration a été réalisée lors de la réunion du conseil 
d’administration du 9 novembre 2011. 
 
Le conseil d’administration a procédé à l’examen de l’indépendance des administrateurs. AB Science n’est pas 
contrôlée par un actionnaire majoritaire, puisque Alain Moussy détient 43% des voix. AB Science va donc au-
delà des recommandations sur le point de l’indépendance des administrateurs, car avec deux administrateurs 
indépendants sur six, la société a un pourcentage d’administrateurs indépendants correspondant à la proportion 
recommandée pour une société contrôlée par un actionnaire majoritaire. 
 
La composition du conseil d’administration reflète la structure actionnariale d’AB Science. Les administrateurs 
réunissent des compétences complémentaires utiles au bon développement d’AB Science. Ils agissent dans 



l’intérêt de l’entreprise et celui de l’ensemble des actionnaires. Par ailleurs, cinq des six administrateurs sont 
externes à l’entreprise, ce qui est une proportion qui va au-delà des recommandations de rapport AFEP-MEDEF. 
 
Des points d’amélioration sont identifiés, notamment, un effort accru sera fait pour s’assurer de la présence 
physique de tous les administrateurs à chaque réunion du conseil. Une réflexion continuera à être menée pour 
poursuivre les améliorations entreprises. 
 
Trois comités spécialisés – comité des finances, comité des rémunérations et des nominations, comité 
scientifique - ont été mis en place afin de traiter de questions spécifiques. Ils sont composés d’administrateurs 
compétents et de personnes expertes sur les sujets relevant de la compétence de chaque comité. Tous les comités 
se sont tenus avec un taux moyen de présence de 90%. 
 
 

1.6. Réunions du conseil d’administration 
 
Au cours de l’année 2011, le Conseil d’administration de la Société s’est réuni neuf fois : 
 

Dates des réunions du Conseil 
d'administration 

Nombre d'administrateurs 
participant Nombre total d'administrateurs 

21 mars 2011 6 6 
21 juin 2011 4 6 
29 août 2011 6 6 
9 novembre 2011 5 6 
7 décembre 2011 6 6 

Pourcentage 90%  
 
Les principaux thèmes délibérés par le conseil d’administration de la Société a au cours de l’exercice 2011 ont 
été l’arrêté des comptes sociaux et consolidés, les programmes de développement préclinique et clinique et 
l’activité de la société en général, la rémunération du Président Directeur Général, les émissions de bons de 
souscription d’actions et d’options de souscription d’action, l’examen des conventions réglementés. 
 
Pour préparer la réunion du conseil, il est envoyé aux administrateurs et aux censeurs, dans les jours qui 
précèdent le conseil, un ordre du jour détaillé ainsi que le procès verbal du précédent conseil et tout autre 
document nécessaire ou utile aux délibérations du Conseil d’administration. 
 
A l’issue des réunions de conseils, un projet de compte rendu est rédigé par un secrétaire désigné durant la 
réunion du conseil. Ce projet de compte rendu est ensuite envoyé aux membres du conseil. Il est approuvé et 
signé après corrections des membres, le cas échéant. 
 
Conformément à l’article L.823-17 du Code de commerce, les Commissaires aux comptes ont été convoqués aux 
réunions du Conseil qui ont arrêté les comptes sociaux et consolidés tant annuels que semestriels. 
 

1.7. Composition et fonctionnement des comités 
 
Le Conseil d’administration comporte trois Comités dont le fonctionnement est régi par le règlement intérieur du 
Conseil d’administration : le comité scientifique, le comité des finances, et le comité des rémunérations et des 
nominations. 
 

1.7.1. Comité scientifique 
 
Le comité scientifique, co-présidé par Jean-Pierre Kinet et Olivier Hermine, comprend les membres suivants : 
 

� Christian Auclair, docteur ès sciences pharmaceutiques, ancien interne des hôpitaux de Paris, Professeur 
des universités. Christian Auclair est l’auteur de plus de 120 publications et est titulaire de nombreux 
brevets dans le domaine de la pharmacologie moléculaire et cellulaire appliquée à la cancérologie et la 
virologie. Il est directeur du département de biologie de l’école normale supérieure de Cachan et a 
dirigé pendant 15 ans une unité CNRS localisée à l’Institut Gustave Roussy puis à l’ENS de Cachan. Il 
est co-fondateur et directeur des études de l’école doctorale de cancérologie de la faculté de médecine 
Paris-Sud XI. Il a été directeur adjoint du département des sciences de la vie du CNRS de 1996 à 2000. 
 



� Pierre Chambon, médecin, biochimiste, généticien, membre de l’Académie des sciences, professeur 
honoraire au Collège de France, directeur de l’Institut clinique de la souris (ICS), élu à la National 
Academy of Sciences aux États-Unis. Il a obtenu en 1979 la médaille d’or du CNRS, et en 2004 le très 
prestigieux prix Lasker en recherche médicale fondamentale, pour la découverte d’une famille de 
récepteurs nucléaires liant des hormones, des vitamines ainsi que d’autres molécules impliquées dans la 
signalisation cellulaire.  

 
� Patrice Dubreuil : docteur en immunologie, directeur de recherche niveau 1 à l’Inserm (Responsable du 

laboratoire d’hématopoïèse moléculaire et fonctionnelle), et auteur de 110 publications, il dispose d’une 
expertise reconnue dans le domaine de la transduction du signal et les tyrosines kinases. 

 
� Olivier Hermine, médecin, professeur d’hématologie à l’Université Paris V-René Descartes, chef du 

service d’hématologie adulte de l’hôpital Necker à Paris. Il est également responsable d’un groupe de 
recherches intitulé «Cytokines - Virus - Réponse immune et hématopoïèse normales et pathologiques » 
au sein de l’unité CNRS-UMR 8147, et auteur de plus de 260 publications scientifiques dans le 
domaine des maladies du sang. Il est lauréat du prix Jean Bernard 2008. 

 
� Jean-Pierre Kinet, médecin, professeur de Pathologie à Harvard Medical School et directeur du 

Laboratoire d’Immunologie au Beth Israel Deaconess Medical Center (Boston – USA). Il est membre 
de plusieurs comités internationaux, dont le panel d’expert du National Institutes of Health (NIH) aux 
Etats-Unis. Il dispose également d’une large expérience dans la recherche et le développement de 
molécules. Il est membre du conseil d’administration d’UCB pharma. 

 
Au cours de l’exercice 2011, le comité scientifique s’est réuni une fois avec un taux de présence de 100%. 
 

1.7.2. Comité des finances 
 
Le comité des finances a été mis en place par le conseil d’administration le 15 décembre 2009 dans le cadre de 
l’évolution des règles de gouvernance de la Société. 
 
Le comité des finances est composé de deux membres, nommés pour une durée de trois années. 

� Monsieur Guy Paillaud, administrateur 
� Monsieur Bertrand Dumazy 

 
Le Comité des Finances est présidé par Guy Paillaud. Il s’est réuni deux fois en 2011 avec un taux de présence 
de 100%, lors de la revue des comptes annuels et consolidés 2010 et lors de la revue des comptes consolidés 
semestriels 2011.  
 

1.7.3. Comité des rémunérations et des nominations 
 
Un comité des rémunérations et des nominations a été constitué le 15 décembre 2009 dans le cadre de 
l’évolution des règles de gouvernance de la Société. 
 
Ce comité est constitué de 3 personnes : 

� Monsieur Jean-Pierre Kinet, administrateur AB Science, et membre du conseil d’administration du 
groupe UCB Pharma ;  

� Monsieur John Pieters, Censeur AB Science et ancien Directeur Général d’Amgen France ; 
� Monsieur Matthieu O’Neill, personnalité indépendante, Associé en charge de département « Benefits » 

du Groupe Hay en France. 
 

Monsieur Jean-Pierre Kinet préside le comité des rémunérations et des nominations. 
 

Le Comité des rémunérations s’est réuni une fois en 2011 avec un taux de présence de 100%.  
 

1.8. Participation des actionnaires aux assemblées générales 
 
Lors de l’assemblée générale du 23 mai 2011, les actionnaires présents ou représentés composaient 84.7% du 
capital et des droits de vote de la Société.  
 



Dans chacune de ces assemblées générales, les actionnaires ont eu la possibilité de voter par correspondance, de 
donner mandat au Président de la séance ou de se rendre sur place pour assister à l’assemblée. 
Toutes les résolutions présentées ont été adoptées, à chaque fois à une majorité significative. 

1.9. Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 
 
Ces informations sont publiées dans le rapport de gestion intégré au rapport financier annuel. 
 
2 DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES 
 
Au cours de l’exercice 2010, année de sa cotation sur Euronext, la société a procédé à la mise en place de 
procédures de contrôle interne. Ce dispositif de contrôle interne mis en place par la société s’appuie sur les 
recommandations formulées dans « le cadre de référence du contrôle interne : guide de la mise en œuvre pour les 
valeurs moyennes et petites » édité par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 9 janvier 2008, actualisée et 
publiée le 22 juillet 2010. 
 
Le dispositif est applicable à la société mère AB Science SA et à sa filiale américaine AB Science LLC. 
 

2.1 Objectifs de la société en matière de contrôle interne 
 
Le contrôle interne a pour objet : 

� de veiller à ce que les actes de gestion, la réalisation des opérations et le comportement des 
collaborateurs s’inscrivent dans le cadre du respect de la réglementation et des principes auxquels la 
Société souhaite se conformer, 

� de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées aux organes 
sociaux de la Société reflètent avec sincérité son activité et sa situation, et 

� de veiller à la mise en place de politiques d’identification, de prévention et de gestion des principaux 
risques au sein de la Société. 

 
Le processus de contrôle interne de la Société repose essentiellement sur des moyens humains. Ainsi, s’il peut 
donner une assurance raisonnable, il n’a pas vocation à garantir de façon absolue la maîtrise des risques touchant 
la Société. 
 

2.2 Organisation du contrôle interne 
 
Le Conseil d’administration est le premier acteur du contrôle interne. Il a adopté un règlement intérieur fixant, 
notamment, les responsabilités et les modalités de fonctionnement du comité scientifique, du comité des finances 
et du comité des rémunérations et des nominations. 
 
Le Comité des finances, dont le rôle est consultatif auprès du conseil d’administration, est notamment chargé 
dans le cadre du dispositif de contrôle interne : 

� d’évaluer l’existence et la pertinence des procédures de contrôle financier et d’audit interne ; 
� d’apprécier la pertinence de la politique comptable de la Société ; 
� de s’assurer de la pertinence et examiner les changements et adaptations des principes et règles 

comptables utilisés dans le cadre de l’établissement des comptes ;  
� d’examiner les risques significatifs pour la Société, et notamment les risques et engagements hors bilan.  

 
Le Comité des rémunérations et des nominations, dont le rôle est consultatif auprès du conseil d’administration, 
est notamment chargé dans le cadre du contrôle interne, de formuler : 
 

� des recommandations et propositions concernant la rémunération, le régime de retraite et de 
prévoyance, les avantages en nature et autres droits pécuniaires, y compris en cas de cessation 
d’activité, des administrateurs, du Président, du Directeur Général, ainsi que des principaux dirigeants 
de la Société ; 

� des recommandations et propositions concernant la détermination d’une enveloppe globale d’attribution 
d’options de souscription ou d’achat d’actions et/ou d’actions gratuites de la Société aux dirigeants et 
cadres de la Société, ainsi que les conditions générales de ces attributions ; 

� des propositions sur la sélection des administrateurs ; 
� des recommandations et avis concernant la nomination ou la succession des dirigeants mandataires 

sociaux. 
 



2.3 Diffusion de l’information 
 
La société respecte des règles strictes quant à la diffusion d’informations.  
 
L’ensemble des collaborateurs a un engagement contractuel de confidentialité vis-à-vis des certaines 
informations et l’ensemble des collaborateurs est informé régulièrement de ses obligations de confidentialité et 
de discrétion vis-à-vis des « informations dites privilégiées ». Une liste des personnes « initiées » a été mise en 
place et est tenue à jour. 
 
Des communiqués de presse sont diffusés régulièrement. Ils sont rédigés en interne et font l’objet d’une double 
revue par les départements impliqués et la direction générale. 
 
Les informations concernant la société sont accessibles sur le site interne www.ab-science.com. 
 

2.4 Gestion des risques 
 
Dans sa revue des risques, la société s’appuie notamment sur la cadre de référence du contrôle interne défini par 
l’AMF pour les valeurs moyennes et petites. 
 
Face à un certain nombre de ces risques, la Société adopte une politique de précaution en matière d’assurance et 
de couverture des risques. AB Science considère qu’à ce jour la couverture d’assurance dont elle dispose est 
adaptée pour l’ensemble des opérations. 
 
Lors de leur mission d’évaluation des comptes annuels, les Commissaires aux Comptes procèdent à une revue 
des procédures de contrôle interne. La conclusion de ces travaux est présentée à la Direction Financière et 
permet aux acteurs du Contrôle Interne d’enrichir le dispositif d’identification des risques. Les réponses 
apportées par le management sont notamment rapprochées du plan d’action correctif. 
 
Les principaux risques identifiés sont : 
 

� Les risques liés à l’activité de la Société 
- risques liés au non respect des Bonnes Pratiques Cliniques nationales et internationales, du Code de 

la Santé Publique ; 
- risques d’échec ou de retard de développement des produits de la Société ; 
- risque de dépendance vis-à-vis du masitinib ; 
- risques liés à la fabrication des produits ; 
- risques liés à la pénurie de produits nécessaires à ses activités ; 
- risque de dépendance vis-à-vis des partenariats stratégiques actuels et futurs ; 
- risques liés à la nécessité de conserver, d’attirer et de retenir le personnel clé ; 
- risques liés à la gestion de la croissance interne de la Société ; 
- risques liés à la concurrence ; 
- risques industriels liés à l’environnement et à l’utilisation de substances dangereuses ; 
- risques d’échec commercial ; 
- risques liés à une expérience limitée de la vente, du marketing et de la distribution. 

 
� Les risques financiers 

- risques liés aux pertes prévisionnelles ; 
- risque de dilution ; 
- risque de non encaissement des sommes promises dans le cadre des programmes de recherche 

subventionnés ; 
- Prix et remboursement des produits. 

 
� Les risques juridiques 

- risques liés aux brevets de la Société ; 
- risques liés aux brevets de tiers ; 
- risques liés à l'incapacité de protéger la confidentialité des informations de la Société et de son 

savoir-faire ; 
- risques liés à la mise en jeu de la responsabilité du fait des produits ; 
- l’environnement réglementaire est de plus en plus contraignant pour l’industrie pharmaceutique. 

 
� Les risques de marché 



- risque de change ; 
- risque de taux d’intérêts ; 
- risque de liquidité ; 
- risque sur placements. 

 
2.5 Contrôle des risques 

 
2.5.1 Procédures relatives aux processus opérationnels 

 
La Société est entrée dans une démarche qualité qui l’a conduite à mettre en place un ensemble de Procédures 
Opératoires Standardisées (POS) pour ses activités de développement clinique (opérations cliniques, biométrie et 
pharmacovigilance), et de gestion des médicaments expérimentaux, afin notamment de garantir que les activités 
de la société sont conduites en conformité aux lois et règlements applicables. 
 
Ce système qualité est l’un des dispositifs majeur de maîtrise des risques opérationnels, et porte notamment sur 
les domaines suivants : Opérations Cliniques, Opérations Pharmaceutiques, Pharmacovigilance, Biométrie. La 
gestion du système qualité fait l’objet de POS propres de « Système de Management de la Qualité ». Celles-ci 
ont pour objectif de : 

- Définir le système de gestion de la qualité de la Société et les responsabilités internes à la Société ; 
- Définir les lois et règlements auxquels la Société doit se conformer, notamment le Code de la Santé 

Publique (loi 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; décision du 24 
novembre 2006 fixant les règles de bonnes pratiques cliniques pour les recherches biomédicales 
portant sur des médicaments à usage humain ; décision du 24 juillet 2009 fixant les règles de 
bonnes pratiques de fabrication de médicaments à usage humain) ;les directives européennes 
2001/20/EC, 95/46/EC ; le Code of Federal Regulation (CFR) américain  ; les Conférences 
Internationales d’Harmonisation (ICH) sur les Bonnes Pratiques Cliniques (ICH-GCP E6(R1)). 

- Assurer la cohérence du système de management de la qualité et des POS qui le composent ; 
- Définir les règles de contrôle du système et la mise en place d’actions correctrices ; 
- Définir les règles de mise à jour du système et des responsabilités internes ; 
- Définir les règles de réalisation et de contrôle des recherches biomédicales par les sites 

d’investigation clinique et les sociétés prestataires. 
 
En 2011, les POS suivantes ont été mises à jour : 

- SOP_DM_02 Clinical Database set-up 
- SOP_STAT _03 Independent Data Monitoring Committee 

Les autres SOP sont toujours valides et seront mises à jour en 2012. 
 
Ce système qualité fait l’objet d’un audit mensuel de la part d’un prestataire externe, la société Sunnikan 
Consulting. Au cours de l’exercice 2011, 18 audits ont été conduits, portant notamment sur la documentation des 
recherches biomédicales conduites par la Société, le respect de la réglementation nationale et européenne en 
vigueur et la réalisation des recherches biomédicales par les sites d’investigation clinique.  
 
Les comptes rendus d’audit font l’objet de mesures correctives qui permettent d’améliorer continuellement le 
système de management de la qualité. 
 

2.5.2 Elaboration de l’information comptable et financière 
 
Acteurs 
 
La comptabilité d’AB Science SA est tenue en interne par la responsable administrative et financière de la 
société. La comptabilité de la filiale américaine AB Science LLC est sous traitée à un cabinet d’expertise 
comptable. L’établissement des comptes consolidés du Groupe se fait également en interne. 
 
La Société dialogue de façon régulière avec ses Commissaires aux comptes, son Comité des finances pour 
l’interprétation ou la mise en place des nouveaux principes comptables applicables français et IFRS, ainsi que 
pour toute mesure touchant au contrôle interne. 
 
Etablissement des comptes sociaux et consolidés 
 
Les comptes consolidés sont produits dans le cadre de la procédure d’arrêté des comptes annuels. 



 
Les procédures de remontée d’information de la filiale vers la société mère ainsi que les procédures de clôture 
comptable permettent l’élaboration des comptes consolidés réalisés par la société mère. Un calendrier de clôture 
est diffusé chaque semestre, afin d’assurer que les personnes concernées fournissent toutes les informations 
nécessaires dans les délais. 
 
Les comptes sociaux de chaque société du Groupe sont préparés semestriellement au 30 juin et au 30 décembre 
de chaque année et sont respectivement audités et revus à cette même date. Chaque filiale prépare ses propres 
comptes sociaux selon les normes comptables locales en vigueur. Pour les besoins de la consolidation, un même 
plan comptable IFRS est utilisé par toutes les sociétés du Groupe. Les données sont ensuite retraitées selon les 
normes IFRS. 
 
Budget et reporting mensuel 
 
Par ailleurs un reporting financier est établi au niveau de la filiale et du groupe. 
 
Pour chaque entité du groupe, ce reporting se compose d’un :  

� compte de résultat mensuel (par entité et consolidé) ; 
� budget mensuel de trésorerie (intégrant un comparatif réel/budget) ; 
� budget annuel. 

 
Le budget pour l’année à venir est réalisé une fois par an, ou en cas de changement notable dans l’activité de la 
société. Chaque responsable de groupe doit élaborer son budget, en matière de besoin en ressources humaines 
complémentaires, de consommables et d’investissements, et communique ces éléments au  département contrôle 
de gestion. Une synthèse et des arbitrages sont réalisés par le Président Directeur Général et le Directeur 
Financier. Ce budget complet est ensuite présenté au conseil d’administration pour information.  
 
Le rapprochement des données comptables et prévisionnelles, associé à l’analyse mensuelle, contribue à la 
qualité et à la fiabilité des informations produites. 
 
Ces différents états sont transmis au directeur administratif et financier. Ces documents sont à usage interne 
uniquement. Ils fournissent une composante majeure du dispositif de contrôle et de pilotage du Comité de 
Direction. 
 
Budget 
 
Un budget pour l’année à venir est réalisé annuellement, ou en cas de changement notable dans l’activité de la 
société. Chaque responsable de groupe doit élaborer son budget, en matière de besoin en ressources humaines 
complémentaires, de consommables et d’investissements, et communique ces éléments au  département contrôle 
de gestion. Une synthèse et des arbitrages sont réalisés par le Président Directeur Général et le Directeur 
Financier. Ce budget complet est ensuite présenté au conseil d’administration pour information.  
 

2.5.3 Les procédures relatives à l’information comptable et financière 
 
Au cours de l’exercice 2011, la société a maintenu les procédures suivantes destinées à limiter les risques en 
matière de gestion financière. 
 

� Définition des principes et règles comptables (PCI_PC_01). Il s’agit de : 
- s’assurer de la fiabilité des comptes publiés ; 
- s’assurer du suivi de l’évolution des règles applicables ; 
- s’assurer de la conformité des informations comptables et financières publiées avec les règles 

applicables ; 
- s’assurer que les principes retenus sur le plan comptable permettent la mise en œuvre de la 

convergence avec les IFRS. 
 

� Conservation des données (PCI_CD_01). Il s’agit de : 
- décrire des supports et des principales durées de conservation des documents ayant un lien avec la 

comptabilité au sein du groupe AB Science ; 
- s’assurer du respect des règles comptables, fiscales et pénales en la matière. 

 



� Respect des obligations d’information en matière d’arrêté des comptes et de communication 
financière (PCI_OI_01). Il s’agit de : 
- identifier et traiter les obligations périodiques du groupe en matière de communication financière, 

comptable et autres, au marché ; 
- établir un échéancier récapitulant ces obligations ; 
- s’assurer du contrôle des informations avant leur diffusion ; 
- s’assurer de la diffusion les informations dans les délais impartis et respecter les obligations 

d’information des sociétés cotées. 
 

� Gestion des stocks (PCI_GS_01). Il s’agit de : 
- respecter la règlementation imposée par la loi pharmaceutique sur les quantités entrées et sorties 

des stocks (autorisations appropriées et suivi régulier) ; 
- valider les soldes comptables de la réalité physique ; 
- valider la séparation des exercices à la date de chaque clôture ; 
- s’assurer que la valorisation des stocks fait l’objet de calculs adéquats et cohérents avec les 

éléments comptables réels ; 
- vérifier et s’assurer de la séparation des fonctions : achats, réceptions, magasinage, fabrication, 

paiement, expédition, comptabilisation, saisie de l’inventaire. 
 

� Ventes/clients (PCI_VE_01 ; PCI_VE_02 ; PCI_VE_03 ; PCI_VE_04). Il s’agit de : 
- respecter la règlementation imposée par la loi pharmaceutique européenne ; 
- s’assurer de la validation les comptes clients et des commandes à traiter dans le respect de la 

règlementation ; 
- assurer le traitement, le suivi des comptes clients, la facturation et les encaissements. 
 

� Achats/fournisseurs (PCI_AC_01 ; PCI_AC_02). Il s’agit de :  
- s’assurer que le principe de comptabilisation des charges est correctement appliqué et est en 

adéquation avec les normes comptables en vigueur ; 
- s’assurer que le principe de séparation des exercices (cut-off) est correctement appréhendé ; 
- s’assurer que toutes les sommes payées sont correctement comptabilisées et préalablement 

validées ; 
- éviter les risques de détournement de fonds en assurant la ségrégation entre la personne qui génère 

l’ordre de paiement des factures fournisseurs et la personne qui le valide ; 
 

� Trésorerie/Rapprochement bancaire (PCI_TR_01). Il s’agit de : 
- vérifier que les soldes comptables de banque sont en conformité avec les relevés bancaires ; 
- eviter les risques de détournement de fonds en assurant la ségrégation entre la personne qui gère 

des opérations d’encaissements et de règlements, la personne qui effectue le rapprochement 
bancaire et la personne qui contrôle les opérations en suspens et le rapprochement bancaire. 

 
� Personnel (PCI_PE_01). Il s’agit de : 

- éviter les risques de détournement de fonds en assurant la séparation des fonctions de calcul, de 
contrôle, de paiement et de transmission des paies ; 

- s’assurer que les montants comptabilisés sont justes, compte tenu des engagements de la société ; 
- S’assurer que les sommes non versées à la fin de chaque période sont comptabilisées ; 
- Vérifier que la comptabilisation des coûts sociaux est en adéquation avec les normes comptables en 

vigueur et la règlementation. 
 

� Sécurité système informatique comptable (PCI_SI_01). Il s’agit de : 
- s’assurer du respect de la confidentialité des informations financières ; 
- prévenir tour risque de fraude en préservant la répartition entre les travaux de paramétrage et le 

suivi de l’exploitation ; 
 

� Contrôle des filiales du groupe (PCI_FIL_01). Il s’agit de : 
- assurer le contrôle de la société mère sur sa filiale américaine ; 
- assurer le contrôle des coûts de la filiale ; 
- garantir la fiabilité des comptes consolidés. 

 
Une nouvelle procédure a été mise en place (PCI_VE_05) et est relative aux relances clients. 
 



2.6 La surveillance du dispositif de contrôle interne 
 
Dans le cadre de son activité, le département contrôle de gestion, placé sous la responsabilité du directeur 
administratif et financier, est également en charge de piloter et de surveiller le bon fonctionnement du dispositif 
de contrôle interne relatif à l’information financière. La direction des opérations cliniques est pour sa part en 
charge de piloter et de surveiller le bon fonctionnement du dispositif de contrôle interne relatif au respect des 
bonnes pratiques cliniques. 
 
Les travaux sur les risques et le contrôle interne seront présentés en comité des finances qui évaluera chaque 
année l’efficacité des procédures de gestion des risques et de contrôle interne mises en place par la Société. Les 
résultats de cette évaluation seront transmis au conseil d’administration par le Président du Comité des finances. 
 
Le présent rapport, rédigé annuellement par le Président du conseil d’administration, rend compte des conditions 
de préparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration et des procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques mises en place par la Société. 
 

2.7 Bilan des actions menées au cours de l’exercice 2011 
 
La société a poursuivi en 2011 son avancée en matière de contrôle interne notamment en formalisant ses 
procédures de contrôle interne en matière d’information comptable et financière et en matière clinique. A cet 
égard, une procédure relative au suivi des comptes clients et aux relances a été mise en place. 
 
Par ailleurs, la société a poursuivi ses efforts de contrôle et de maîtrise des risques dans le domaine de la 
recherche clinique. Deux nouvelles POS ont été mises en place à la suite d’audit qualité réalisé par un prestataire 
extérieur. 
Ces contrôles ont conclu à la nécessité de renforcer le système de management de la qualité et on amené la 
société à : 

- Mettre à jour les POS vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- Créer de nouvelles POS notamment pour les Opérations Pharmaceutiques et la Biométrie, 
- Mettre à jour les documents et formulaires type utilisés lors des recherches biomédicales 

(protocoles, cahiers d’observation, notes d’information et formulaires de recueil du consentement 
des patient se prêtant à une recherche biomédicale, formulaire de déclaration d’événement 
indésirable grave …) afin d’harmoniser la documentation clinique et de la rendre conforme à la 
législation et à la réglementation en vigueur, 

- Mettre à jour les connaissances des collaborateurs impliqués dans les activités de recherche 
biomédicale par le biais de sessions de formation interne. 

 
En 2011 il n’a pas été présenté de plans d’actions par le comité des finances et le conseil d’administration. 
 

2.8 Perspective d’évolution 
 
Au cours de l’année 2012, un plan d’actions visant à limiter les risques résiduels sera présenté par le comité des 
finances et le conseil d’administration. 
Il sera proposé de : 

� de poursuivre les audits qualité des activités de recherche cliniques, afin d’assurer la conformité de la 
conduite des ces études cliniques avec les procédures en vigueur au sein de la société et les règlements 
et lois applicables 

� de poursuivre la formalisation des points de contrôle interne en complétant notamment les procédures 
applicables à l’élaboration de l’information comptable et financière 

� mettre à jour la cartographie des risques potentiels en formalisant l’analyse à partir de questionnaires 
spécifiques à l’activité de l’entreprise, établis à partie du cadre de référence de l’AMF. 
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